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La PRESIDENTE (traduit de l'anglais) : La séance plénière de la Conférence du 

désarmement est ouverte.

La Conférence aborde aujourd'hui l'examen du point 2 de son ordre du jour, 
intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". 
Toutefois, conformément à l'article JO du règlement intérieur, tout membre de la 
Conférence qui le souhaite peut soulever toute autre question ayant trait aux 
travaux de la Conférence.

Sur ma liste des orateurs pour aujourd'hui figure le représentant de la Norvège.

Conformément à la décision prise par la Conférence à sa 249ème séance plénière, 
je donne la parole au représentant de la Norvège, M. l'ambassadeur Huslid. 

y

M. HUSLID (Norvège) (traduit de l'anglais) : Peimettez-moi, tout d'abord, 
Madame la Présidente, de vous féliciter de votre accession à la présidence de la 
Conférence du désaimement pour le mois de juin. Je suis particulièrement heureux de 
prendre la parole pendant la présidence d'une représentante de la Suède, notre proche 
voisin avec lequel nous entretenons une collaboration très amicale et étroite dans 
tant de domaines.

J'aimerais rappeler que M. Eivinn Berg, alors Secrétaire d'Etat norvégien aux 
affaires étrangères avait, dans son intervention devant cette Conférence le 2J février, 
passé en revue la politique du Gouvernement norvégien sur certains des principaux 
points inscrits à l'ordre du jour de la Conférence pour la session de 1984» Je ne 
reviendrai donc pas sur ces questions aujourd'hui.

Par contre, j'ai demandé la parole pour vous présenter trois documents qui sont 
de nouvelles contributions de la Norvège aux travaux de la Conférence dans le cadre 
du point 4 (armes chimiques) et du point 1 (interdiction des essais nucléaires).

Les deux premiers documents ont trait aux négociations, particulièrement importantes 
et prometteuses, concernant une interdiction totale des armes chimiques. Ces négociations 
sont menées avec une grande efficacité par le Président du Comité des armes chimiques, 
l'ambassadeur Rolf Ekéus de Suède, auquel je tiens à rendre un hommage spécial. La 
Norvège appuie l'initiative qu’il a prise en vue de faciliter les négociations, 
notamment les propositions qu'il a faites dans le document CD/CW/WP.81 concernant des 
projets d'articles destinés à figurer dans une convention sur les aimes chimiques.

Le Gouvernement norvégien s'est félicité que le Vice-Président Bush ait soumis, 
le 18 avril, un projet de traité américain qui représente un élément essentiel et 
extrêmement positif dans les négociations. Il s'est également félicité de l’importante 
déclaration faite par l'ambassadeur Issraélyan de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques le 21 février, concernant la vérification du respect d'une interdiction 
des aimes chimiques. Enfin, je voudrais rappeler la démonstration très réussie de des
truction d'armes chimiques qui a été faite à l'occasion des journées d'étude organisées à 
Munster, en République fédérale d'Allemagne, du 12 au 14 juin et qui, sans aucun 
doute, donnera une nouvelle impulsion aux négociations en vue d'une convention sur 
les aimes chimiques.

Le programme de recherche norvégien sur le prélèvement d'échantillons et l'analyse 
d'agents de guerre chimique dans des conditions hivernales, entrepris en 1981, est 
déjà ccnnu de la Conférence grâce aux documents CD/Jll et CD/596 et aux deux précédents 

rapports de recherche.
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(M. Huslid, Norvège)

Le document de travail CD/5O8, que j'ai l'honneur de vous présenter aujourd'hui, 

indique dans leurs grandes lignes les résultats de la troisième partie du programme 
de recherche, exécutée l'hiver passé, et les conclusions qui en découlent. Le 
rapport de recherche lui-même figure en annexe au document CD/509.

J'aimerais souligner que notre programme de recherche repose sur des expériences 
effectuées dans les conditions que l'on rencontre sur le terrain. Cela signifie que 
les échantillons d'agents chimiques sont conservés à l'extérieur de façon à subir 
les effets des phénomènes atmosphériques tels que le vent, les variations de tempé
rature et les chutes de neige. Nous avons ainsi voulu nous assurer que nos conclusions 
reposeraient sur une base aussi réaliste que possible et qu'elles seraient d'une 
utilité directe pour les mécanismes de vérification à adopter dans une future 
convention sur les armes chimiques.

Les recherches ont été étendues pendant l'hiver 1985/84 à un examen approfondi 
des agents de guerre chimique qui sont particulièrement instables et pour lesquels 
la vérification risque donc de poser un problème sur une période de quatre semaines. 
A notre avis, cette période est raisonnable pour mettre sur pied une équipe d'inspection 
internationale et l'envoyer prélever des échantillons dans une zone supposée conta
minée. Il s'agit des agents neurotoxiques du type G, comme le sarin et le scman, et 
d'un vésicant, le gaz moutarde. Pour permettre de vérifier de façon plus précise la 
présence des deux agents neurotoxicues instables que sont le sarin et le soman, nous avons 
fait porter l'analyse sur les produits de leur décomposition et également sur les 
deux principales impuretés qui apparaissent lors de leur production. Nous avons en 
outre étudié l'importance de la dimension des gouttelettes et effectué plusieurs 
expériences dans différentes conditions climatiques avec les trois agents. Les trois 
rapports de recherche présentés jusqu'ici à la Conférence du désarmement contiennent donc 
des informations détaillées sur plusieurs facteurs qui influent sur la possibilité 
de vérifier l'emploi d'agents chimiques, à savoir la pénétration dans la neige, la 
couverture de neige, la température, la vitesse du vent, la taille des gouttelettes 
et les interférences à envisager lorsque la zone est une zone de combat.

Les expériences effectuées l'an dernier ont montré que la température était un 
facteur très important pour la vérification dans des conditions hivernales. Des 
températures basses facilitent beaucoup une vérification positive des trois agents 
instables tandis que des températures proches de zéro favorisent une détérioration 
rapide des échantillons. Dans ce dernier cas, la vérification d'après les produits 
de décomposition ou les sous-produits de la production s'est révélée de la plus haute 
importance et a grandement facilité la vérification. Ajoutons qu'en ce qui concerne 
le gaz moutarde la vérification a été d'autant plus facile que les gouttelettes 
étaient plus grosses.

Les expériences faites jusqu'ici ont montré que l'utilisation de méthodes ana
lytiques sélectives et sensibles pexmett de vérifier l’emploi d'un certain nombre 
d'agents - spécifiés dans le rapport de recherche et dans le document de travail - 
après bien plus de quatre semaines.

Pendant l'hiver 1985/84 on a entrepris de nouvelles recherches pour déterminer 
le meilleur moyen de recueillir les échantillons, de les préparer et de les 
transporter. La première expérience a eu lieu à 100 km du laboratoire principal et 
la deuxième à 1 400 km de ce'laboratoire. Les résultats de ces deux expériences 
semblent intéressants et très' utiles eu égard au rôle que le Comité consultatif et 
ses organes subsidiaires pourront avoir à jouer dans le cadre d'une future convention.



(M. Huslid, Norvège)

cd/pv.26?
7

L'expérience a montré que, selon la méthode utilisée pour la préparation 
des échantillons en vue du transport, les résultats sont très différents.
Si l'on ne prend aucune précaution spéciale pour préserver les échantillons, 
un agent instable se détériore dans les 24 heures. Je peux, à titre d'exemple, 
indiquer que l'on ne retrouve dans des échantillons de gaz moutarde transportés 
sans précaution que 2 à 9 de l'agent après 24 heures de transport. Il est évident 
que cette conclusion aura une très grande importance lorsqu'il s'agira de choisir 
les procédures d'échantillonnage et de transport d'un agent. La méthode de 
prélèvement d'échantillons de neige avec un solvant organique s'est révélée bonne. 
En outre, j'aimerais souligner que le prélèvement d'échantillons a été possible 
même avec un matériel simple et dans des conditions improvisées. C'est là une 
considération qui doit recevoir toute l'attention voulue.

J'espère que les conclusions du programme de recherche norvégien décrit 
dans les documents CD/5O8 et CD/509 pourront être utiles pour les travaux de 

la Conférence du désarmement et de son Comité des armes chimiques. Comme je l'ai 
déjà dit, il s'agit essentiellement pour nous d'aider la Conférence à.déterminer 
le rôle du Comité consultatif et de ses organes subsidiaires dans le cadre d'une 
convention sur les armes chimiques. ■

Le troisième document norvégien que j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui 
est le document CD/507, qui traite de la vérification sismologique d'une interdiction 

complète des essais nucléaires. Ce document fait suite aux communications 
présentées au Groupe de travail spécial sur une interdiction des essais nucléaires 
en 1982 et 1983 et au Groupe de travail spécial d'experts scientifiques depuis 
sa création en 1976.

Il est regrettable qu'un Comité spécial sur une interdiction des essais 
nucléaires n'ait pas encore été créé. Il faut maintenant de nouveaux progrès 
vers une interdiction complète des essais, d'autant que la troisième Conférence 
d'examen du Traité sur la non-prolifération doit avoir lieu en 1985.

Dans le domaine de la vérification sismologique du respect d'une interdiction 
des essais nucléaires, le troisième rapport du Groupe d'experts scientifiques, publié 
en mars de cette année, constitue un important pas en avant. D'autre part, l'échange 
et l'analyse prévus des données de niveau I grâce au réseau de l'Organisation 
météorologique mondiale devraient encore aider les travaux dans ce domaine.

A ce sujet, la délégation norvégienne a entendu avec intérêt le distingué 
représentant de l'Union soviétique, l'ambassadeur Issraelyan, déclarer le 
18 avril ? "L'Union soviétique serait prête à examiner la possibilité d'organiser, 
comme l'a proposé la Suède, un échange de données sur la radioactivité des 
masses d'air avec création de centres internationaux appropriés de données sur 
la même base que celle prévue pour l'échange de données sismologiques". Cette 
déclaration et d'autres montrent que la proposition recueille maintenant un large 
appui de principe qui, s'il se matérialisait, renforcerait encore un futur traité 
d'interdiction des essais nucléaires.

Le document CD/507 fait état des résultats des recherches récemment entreprises 
à la station sismologique complexe norvégienne (NORSAR) qui est l'un des 
observatoires sismologiques les plus importants du monde et qui a enregistré 
des données sismologiques de haute qualité, sous forme numérique, sur environ 
70 000 tremblements de terre et plus de 500 explosions nucléaires présumées 
depuis 1970. Un résumé mensuel des événements sismiques enregistrés est 
régulièrement distribué aux organismes sismologiques de 25 pays. J'aimerais 
souligner que toutes les données et tous les résultats de recherches de NORSAR 
sont mis librement à la disposition de la communauté sismologique.
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(M. Huslid, Norvège)

Comme il est dit dans le document CD/507, NORSAR a actuellement en construction 

une nouvelle station expérimentale à faible ouverture, baptisée NORESS, qui 
deviendra opérationnelle à l'automne de 1984» Contrairement aux stations 
complexes existantes, essentiellement conçues pour la détection d'événements 
sismiques à une distance de 3 000 à 10 000 kilomètres, NORESS a pour objet de 
mettre au point des méthodes de détection et de localisation des événement^ 
sismiques aux distances dites locales et régionales, c'est-à-dire à moins ae 
5 000 kilomètres. Les stations de ce type seraient particulièrement utiles pour 
détecter et localiser des événements trop faibles pour pouvoir être observés à 
des distances dépassant 3 000 kilomètres. Elles devraient aider à mieux détecter 
les événements sismiques de faible importance et à identifier les sources sismiques. 
L'interdiction complète des essais étant surtout affaire de vérification, nous 
pensons que tout progrès dans ce domaine aura des effets positifs en accroissant 
la possibilité d'avancer vers une interdiction complète des essais. A cet égard, 
les échanges de données de niveau II (iracés sismiques) sont eux aussi très 

importants.

La Norvège continuera ses recherches dans le domaine de la sélection, de 
la manutention, du transport et de l'analyse des agents chimiques et de la 
vérification sismologique d'une interdiction complète des essais nucléaires, 
en vue de contribuer davantage encore aux travaux de la Conférence du désarmement. 
La Norvège y consacre des ressources considérables, essentiellement à cause du 
caractère-d'urgence, que présentent l'interdiction totale des armes chimiques 
et l'interdiction totale des essais nucléaires, La Conférence du désarmement, 
le seul organe de négociation sur le désarmement à l'échelle mondiale, a un 
rôle décisif à jouer pour favoriser les progrès dans ces deux domaines vitaux.

Avant de conclure, je voudrais redire combien le Gouvernement norvégien 
est heureux que là Conférence ait décidé en 1983 d'accroître de quatre Etats 
au maximum le nombre de ses membres et d'informer l'Assemblée générale, à 
sa trente-neuvième session, de l'accord réalisé quant au choix des membres. 
Vous-même, Madame la Présidente, et les membres de la Conférence, savez combien 
mon gouvernement souhaite être au nombre des quatre nouveaux membres qui seront 
choisis à la session en cours- A ce sujet, le Gouvernement norvégien a pris acte 
avec une grande satisfaction de votre déclaration du 12 juin, dans laquelle 
vous avez souligné qu'il importait de résoudre rapidement cette question.

La,PRESIDENTE (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de la 
Norvège de sa déclaration et des paroles aimables qu'il a adressées à mon 
pays et à la présidence.

La liste des orateurs pour aujourd'hui est épuisée. Une autre délégation 
désire-t-elle prendre la parole 9

Etant donné qu'il n'y a pas d'autres questions à traiter aujourd'hui, je me 
propose maintenant de lever la séance plénière.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu 
le „jeudi 28 juin à 10 h 30. La séance plénière de la Conférence du désarmement 
est levée.

La séance est levée à 11 h 20.


